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Décret relatif à la prévention des risques résultant de l'usage des articles de

puériculture 
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Le Premier ministre,  

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre des 
affaires sociales et de l'intégration, du ministre délégué au budget, du ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur, du ministre délégué à 
l'artisanat, au commerce et à la consommation et du ministre délégué à la santé,  

Vu le code pénal, notamment son article R. 25 ;  

Vu le code des douanes, notamment ses articles 23 bis et 38 ;  

Vu la loi du 1er août 1905 modifiée sur les fraudes et les falsifications en matière de produits ou de services, ensemble le décret du 22 janvier 1919 
modifié, pris pour son application ;  

Vu la loi n° 83-660 du 21 juillet 1983 relative à la sécurité des consommateurs, notamment son article 2 ;  

Vu le décret n° 84-74 du 26 janvier 1984 modifié fixant le statut de la normalisation ;  

Vu l'avis de la commission de la sécurité des consommateurs en date du 4 février 1991 ;  

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu,  

 
 

Article 1 

 

Il est interdit de fabriquer, d'importer, de détenir en vue de la vente, de mettre en vente ou de distribuer à titre gratuit des articles de puériculture qui 
ne satisfont pas aux prescriptions du présent décret.  

 
 

Article 2 

 

Pour application du présent décret, l'article de puériculture s'entend de tout produit destiné à assurer ou à faciliter l'assise, la toilette, le couchage, le 
transport, le déplacement et la protection physique des enfants de moins de quatre ans.  

Toutefois, ne sont pas soumis aux dispositions du présent décret les accessoires pour l'hygiène, les articles de literie et les équipements pour le 
transport d'enfants dans des voitures particulières.  

 
 

Article 3 

 

Les articles de puériculture doivent satisfaire aux exigences de sécurité définies en annexe au présent décret. Le respect de cette prescription est 
attesté par la mention : "Conforme aux exigences de sécurité", qui doit être apposée, par l'importateur ou le fabricant, de façon visible, lisible et 
indélébile, sur l'article de puériculture ou sur son emballage.  

 
 



Article 4 

 

L'emploi de la mention prévue à l'article précédent n'est autorisé que si l'article de puériculture satisfait à l'une des conditions suivantes :  

1° Avoir été fabriqué conformément aux normes de sécurité françaises ou étrangères le concernant dont les références sont publiées au Journal 
officiel de la République française.  

Dans ce cas, le responsable de la première mise sur le marché tient à la disposition des agents chargés du contrôle un dossier comprenant une 
description des moyens par lesquels le fabricant s'assure de la conformité de sa production à ces normes et l'adresse des lieux de fabrication ou 
d'entreposage.  

2° Etre conforme à un modèle bénéficiant d'une attestation de conformité aux exigences de sécurité délivrée à la suite d'un examen de type par un 
organisme habilité agréé par le ministre chargé de l'industrie.  

Dans ce cas, le responsable de la première mise sur le marché tient à la disposition des agents chargés du contrôle un dossier comprenant 
l'attestation de conformité aux exigences de sécurité ou une copie conforme, une description des moyens par lesquels le fabricant s'assure de la 
conformité de sa production au modèle examiné et l'adresse des lieux de production et d'entreposage.  

 
 

Article 5 

 

Outre la mention exigée par l'article 3 ci-dessus, la présentation de tout article de puériculture doit indiquer de façon visible, lisible et indélébile le nom 
ou la raison sociale ou la marque de commerce et l'adresse du fabricant ou de l'importateur, et comporter une mention permettant d'identifier le 
modèle.  

L'adresse du fabricant ou de l'importateur peut ne figurer que sur l'emballage qui contient l'article de puériculture.  

Les autres indications doivent obligatoirement figurer sur l'article de puériculture.  

 
 

Article 6 

 

Tout article de puériculture doit être accompagné d'une notice d'emploi qui indique, s'il y a lieu, le procédé de montage de l'objet, et en précise les 
conditions d'utilisation, et notamment les précautions d'emploi.  

 
 

Article 7 

 

Sans préjudice, en cas de méconnaissance des exigences de sécurité, de l'application des mesures administratives prévues par la loi du 21 juillet 
1983 susvisée, seront punis de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe :  

1° Ceux qui auront mis sur le marché ou détenu en vue de la vente des articles de puériculture qui ne comportent pas les mentions exigées par les 
articles 3 et 5 ci-dessus ou qui ne satisfont pas aux prescriptions de l'article 6 ci-dessus ;  

2° Le responsable de la première mise sur le marché qui ne sera pas en mesure de présenter les documents justifiant l'apposition de la mention : 
"Conforme aux exigences de sécurité", dans les conditions prévues à l'article 4 du présent décret.  

En cas de récidive, la peine d'amende prévue pour la récidive des contraventions de la 4e classe sera applicable.  

 
 

Article 8 

 

Le présent décret entrera en vigueur le 1er septembre 1992.  

Toutefois, les articles de puériculture qui, à cette date, ne seront pas conformes aux prescriptions dudit décret pourront, s'ils ont été importés ou 



fabriqués en France avant la même date du 1er septembre 1992, être commercialisés jusqu'au 1er septembre 1993.  

 
 

Art. 9  

 
 
Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, le ministre des affaires sociales et de l'intégration, le ministre 
délégué au budget, le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur, le ministre 
délégué à l'artisanat, au commerce et à la consommation et le ministre délégué à la santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.  

 

Par le Premier ministre :  

ÉDITH CRESSON.  

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,  

PIERRE BÉRÉGOVOY.  

Le garde des sceaux, ministre de la justice,  

HENRI NALLET.  

Le ministre des affaires sociales et de l'intégration,  

JEAN-LOUIS BIANCO.  

Le ministre délégué au budget,  

MICHEL CHARASSE.  

Le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur,  

DOMINIQUE STRAUSS-KAHN.  

Le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consommation,  

FRANçOIS DOUBIN.  

Le ministre délégué à la santé,  

BRUNO DURIEUX.  

 

 


